Questions à l’attention des intervenants

A l’attention de la Secrétaire d’Etat en charge du Port :

Relocalisation et regroupement de petites entreprises éparpillées le long du canal?

Le développement du Port et l’acquisition de nouveaux terrains pour des entreprises liées ou non à la voie d’eau, est un thème d’actualité.

Par contre, la relocalisation et le regroupement de petites entreprises à des endroits mieux adaptés, est une problématique rarement abordée.

Ne serait-il pas judicieux de lier ces deux problématiques et de laisser la priorité aux entreprises ayant un lien avec le canal afin d’améliorer la mobilité de la Région (moins de camions grâce au transport fluvial).

Quelle est l’opinion de la Secrétaire d’Etat à ce sujet?

Rehaussement éventuel des ponts du canal ?

Des aménagements importants de l’infrastructure du canal à Bruxelles sont-ils envisageables, comme par exemple le rehaussement des ponts, l’élargissement du canal ou l’augmentation du gabarit des écluses ?

Qu’a démontré l’étude commandée par la Secrétaire d’Etat et quelles conclusions la Secrétaire d’Etat et la Région bruxelloise peuvent-elles en tirer?

Explications complémentaires:

La combinaison équilibrée, au cœur de notre capitale, d’activités et d’entreprises portuaires d’une part et des nombreuses autres activités et fonctionnalités propres à la ville et à la Région d’autre part, semble devenir le véritable défi du développement à long terme de la zone du canal de Bruxelles.

Jusqu’il y peu, le Port de Bruxelles, en charge de la gestion des voies navigables semblait surtout vouloir maintenir un maximum d’activités économiques sur leurs emplacements historiques le long du canal, et ce en dépit du développement de la ville et de ses besoins en aménagement urbain.

Ce point de vue a fortement retardé la relocalisation et le regroupement des activités portuaires proprement dites vers la périphérie nord de la Région de Bruxelles et vers des terrains plus adaptés pour l’entreposage et le transbordement des marchandises en périphérie de la ville, une évolution généralement considérée comme logique en matière d’organisation tant urbanistique que logistique ou économique.

Ce réflexe ‘conservateur’ a contribué à ce que les 14 km de canal sont encore aujourd’hui subdivisés en plusieurs sous-zones diverses et disparates, allant de rives agréables et attrayantes à des zones tristes et grisâtres.

Actuellement, le canal à Bruxelles n’est pas un ensemble urbanistique homogène, même si d’importantes améliorations ont été réalisées ou sont en passe de l’être.  Aux endroits où la ville et le port cohabitent et où l’espace manque, des difficultés existent.

Dans les milieux urbanistiques, au sein du milieu associatif bruxellois, dans les communes et même au sein des entreprises, l’idée gagne du terrain qu’un regroupement et une concentration des activités logistiques et industrielles du port au nord de la Région s’imposent si l’on veut continuer à développer les plus-values offertes par la voie d’eau. 

Le canal dans son ensemble est susceptible de devenir l’atout par excellence de la Région bruxelloise. Comme dans des villes comparables, la présence d’une voie d’eau revalorisée offrant suffisamment de facilités aux usagers vulnérables (cyclistes, piétons, …), améliorerait la qualité et l’attractivité des environs du canal. Etant donné que le canal traverse également des quartiers populaires plus défavorisés et des zones industrielles désaffectées (Bruxelles-ville, Molenbeek, Anderlecht), une telle revalorisation transfrontalière des rives du canal pourrait constituer un instrument efficace de renouvellement urbain. En fait, cette revalorisation est en cours, mais nombreux sont ceux qui considèrent que sa progression est trop lente et qu’elle est freinée par un manque de choix politiques cohérents.

Pour les petites entreprises situées le long du canal, parfois coincées entre le cours d’eau et les quartiers de la ville, ne disposant pas de possibilité d’extension et souvent difficilement accessibles aux camions, un tel regroupement pourrait également être intéressant.

Quelques exemples illustrent bien cette situation comme par exemple la rive gauche du bassin Béco à Bruxelles, ou la rive gauche du bassin de Biestebroeck à Anderlecht.  Alors que le bassin Béco, situé à la frontière de Bruxelles-ville et Molenbeek est en train de devenir l’espace public où la ville et le canal se rencontrent, la rive gauche du quai de Biestebroeck à Anderlecht offre des possibilités similaires de développement et pourrait devenir le lieu de développement de la commune autour du canal.  Des aménagements à cet endroit permettraient à la commune de se profiler comme une commune au bord de l’eau.

Au nord de la région bruxelloise, le quai de Heembeek offre, à proximité de la zone d’habitation de Neder-Over-Heembeek, des potentialités comparables. L’intégration entre les habitations et la voie d’eau pourrait aller de pair avec la réalisation d’un espace nautique accessible aux bateaux de passagers, bateaux d’événements, navires de la marine, bateaux de croisière, bateaux-navette, etc…

Au vu de la limitation en hauteur au pont Van Praet qui est le premier pont fixe sur le canal en venant du nord, de la croissance du transport fluvial de passagers, de la présence d’équipements touristiques et récréatifs existants (club nautique, BRYC, école de voile,…), de la présence de quartiers d’habitation à proximité et d’un quai suffisamment large, la zone du quai de Heembeek offre incontestablement les conditions idéales pour l’aménagement d’un centre régional touristique et récréatif lié à l’eau, ainsi que d’un terminal à passagers et une zone d’événements nautiques de haute qualité. 

La partie du canal située au sud du pont Van Praet ne répond plus aux normes de transport fluvial et d’accessibilité logistique et nautique (à l’exception du bassin Vergote pour la fourniture de produits de consommation locale ou de transport de marchandises à leur destination finale, comme c’est le cas des centrales à béton), et la partie du canal en amont du pont des Armateurs n’offre plus de perspectives pour l’entreposage et le transbordement de marchandises.

Toutefois, pour la problématique globale de la mobilité à Bruxelles, le maintien des possibilités existantes de passage par voie fluviale est essentiel, tout en améliorant les horaires et en garantissant un passage continu.

Au regard de ce qui précède, on comprendra un certain étonnement devant le plaidoyer tenu encore récemment par certains responsables de la région de Bruxelles en faveur d’une étude des possibilités de modernisation de l’infrastructure fluviale, incluant un rehaussement général de tous les ponts sur le canal à Bruxelles, surtout afin de favoriser le transport de conteneurs entre Bruxelles et la Wallonie.

Beaucoup considèrent qu’un tel choix politique en faveur du rehaussement des ponts serait totalement en contradiction avec l’évolution vers une meilleure revalorisation urbaine de la zone du canal.  

Peut-être qu’en décidant de faire exécuter une étude sur l’opportunité et la faisabilité du rehaussement des ponts sur le canal à Bruxelles, la Secrétaire d’Etat bruxelloise en charge du port a surtout voulu apporter plus de clarté sur un tel dossier ?

La Secrétaire d’Etat peut-elle nous donner les principales conclusions de cette étude et les suites qui seront données par la Région de Bruxelles-Capitale.


A l’attention du Port de Bruxelles et de la Secrétaire d’Etat en charge du Port 
Emplois dans les entreprises portuaires liées à la voie d’eau : demande de précision concernant des chiffres :

· Quelles sont les 30 entreprises qui transportent leurs marchandises partiellement ou entièrement via le canal ?

· Combien de personnes emploient p.ex. les dix entreprises les plus importantes ?

· Combien d’ouvriers portuaires compte Bruxelles ?

Explications :

Dans les communications de l’administration portuaire et de la Secrétaire d’Etat en charge du Port, mais également dans le contrat de gestion entre la Région et le Port de Bruxelles, l’activité portuaire et le transbordement de marchandises par voie fluviale sont systématiquement présentés comme importants pourvoyeurs d’emplois.

Concernant ces chiffres, des précisions ont été demandées au Parlement bruxellois. Les réponses fournies ne semblent pas apporter d’éclaircissements réels. Il est parfois question de 12.000 emplois dans les entreprises portuaires de Bruxelles, parfois de 8.000 ou encore de 6.000 emplois. 

Un rapide calcul du nombre restreint d’entreprises situées le long du canal de Bruxelles qui utilisent véritablement le canal comme voie de transport, nous donne le résultat d’environ 25 à 35 entreprises assurant ensemble l’emploi de plus ou moins 1.000 personnes, parmi lesquelles probablement 30 à 50 sont directement chargées du transbordement des marchandises entre le bateau et le quai.

La confusion provient sans doute des interprétations divergentes données au terme ‘entreprise portuaire’.

Dès qu’on tente d’établir le lien entre le niveau d’emploi et la superficie occupée par ces entreprises, de nombreux éléments indiquent que les ‘véritables’ entreprises portuaires (c’est-à-dire celles qui utilisent le canal pour le transport d’au moins une partie de leurs marchandises), génèrent un nombre très réduit d’emplois, tant en chiffres absolus qu’en comparaison avec la moyenne des entreprises.

Le nombre restreint d’emplois fournis par les entreprises liées à la voie d’eau (transbordement de matériaux de construction et activités de recyclage) n’est nullement étonnant vu leur besoin de grandes surfaces pour le stockage de leurs produits. 

La présence et le maintien de ce genre d’entreprises portuaires liées à l’eau ne se justifie dès lors pas, à nos yeux, par leur impact soi-disant important pour l’emploi, mais bien par leur rôle dans la maîtrise des problèmes de mobilité et d’environnement (remplacement du transport en camion par le transport fluvial).

Concernant les activités portuaires, le transport de marchandises par voie fluviale et le soi-disant impact sur l’emploi, beaucoup de confusion subsiste malgré les demandes répétées de transparence.

Une analyse objective des plus-values et des moins-values sur base de données économiques et logistiques réelles et des facteurs de mobilité dans le contexte urbain de Bruxelles font dès lors défaut, ce qui entrave les possibilités d’aboutir à une meilleure gestion et à un contrôle plus efficaces.

Nous souhaiterions donc de la clarté, de la transparence et des chiffres vérifiables. Nous demandons dès lors au Port de Bruxelles et à la Secrétaire d’Etat compétente de répondre aux questions suivantes :

· Quelles sont les 30 entreprises qui transportent leurs marchandises partiellement ou entièrement via le canal ?

· Combien de personnes emploient p.ex. les dix entreprises les plus importantes ?

· Combien d’ouvriers portuaires compte Bruxelles ?

Si la Secrétaire d’Etat n’était pas en mesure de répondre à ces questions concrètes parce qu’elle ne dispose pas de ces chiffres, serait-elle disposée à rechercher ces données via une enquête indépendante et à les communiquer?

A l’attention du Port de Bruxelles et de la Secrétaire d’Etat en charge du Port 

· Le port de Bruxelles s'est engagé dans la voie du développement durable. On ne peut que s'en féliciter. Mais il semblerait qu'une partie importante des marchandises qui rentrent à Bruxelles par la voie d'eau sont en simple transit. Cette situation est-elle adéquate? Que faire pour éviter que ces marchandises ne ressortent de la région par camion?

· L’augmentation du transport de marchandises par la voie d’eau signifie-t-elle nécessairement moins de camions sur nos routes ?

· Les conséquences du doublement souhaité du transport fluvial à Bruxelles (= but du masterplan du Port de Bruxelles) ne risquent-elles pas d’attirer à Bruxelles un trafic destiné uniquement au transit et ainsi de congestionner la ville ?

Dans les communications du Port de Bruxelles, on défend de manière quasi systématique la thèse que l’augmentation du transport de marchandises par voie fluviale équivaut à une diminution proportionnelle du transport routier par camion. Ainsi, le Port affirme que : ‘sans les 7.5 millions de tonnes acheminées par la voie d’eau, le réseau routier urbain devrait absorber chaque année 350.000 camions supplémentaires’ (voir les publications sur le site internet du Port de Bruxelles).

Chaque bateau aurait pour effet de diminuer le nombre des camions sur les routes bruxelloises.

C’est entre autre sur base de cette analyse que le Port compte augmenter de manière drastique le volume des marchandises transportées par voie fluviale vers Bruxelles et/ou expédiées de Bruxelles vers d’autres régions.

C’est aussi le principal objectif du masterplan du Port de Bruxelles. 

Cette théorie selon laquelle l’augmentation du volume de marchandises transbordées à Bruxelles et ayant été acheminées par bateau ferait diminuer le nombre de camions circulant sur les routes et sur le ring bruxellois est-elle fondée ?

Une observation des principaux terminaux de carburants conduit à des conclusions tout à fait différentes : on y voit surtout les files de camions-citerne dont les clients sont situés non à Bruxelles mais en majorité dans les communes situées hors de Bruxelles 

Il s’agit donc là clairement d’une grande quantité de marchandises acheminées par voie fluviale vers Bruxelles pour être redistribuées immédiatement par camion en dehors de Bruxelles.

Un autre exemple est celui du terminal à conteneurs. Là aussi on peut constater qu’une partie importante des conteneurs chargés et déchargés par bateau n’ont pas Bruxelles pour destination finale.

Les camions qui effectuent la redistribution à partir de ce terminal à conteneurs viennent spécialement à Bruxelles pour charger leur conteneur et le ramener sur leur lieu de destination finale.

Cela implique une augmentation inutile du trafic de camions sur les routes bruxelloises. Dans ce contexte, le transport de marchandises par bateau vers Bruxelles ne résulte pas en une diminution mais … en une augmentation du transport de marchandises par camion sur les routes.

En outre, ce transport de conteneurs est soutenu par le gouvernement bruxellois qui accorde une prime par conteneur transbordé à Bruxelles, quelle que soit la destination finale de ce conteneur.

Quel est le point de vue de la Secrétaire d’Etat à ce sujet?

Le choix stratégique du Port de Bruxelles dans son masterplan vise à l’horizon 2012, à augmenter le transbordement de marchandises chargées et déchargées par la voie fluviale à Bruxelles de 4.3 à 8.4 millions de tonnes.

Si ces chiffres s’avèrent exacts et sachant que les besoins propres de la Région de Bruxelles-Capitale en matière d’approvisionnement par voie d’eau (essentiellement le carburant, les matériaux de construction et les produits de recyclage) restent stables dans le temps, ce doublement de l’activité ne signifie-t-il pas implicitement une réindustrialisation du canal à Bruxelles impliquant le transport par la voie d’eau vers Bruxelles de marchandises qui seront traitées ou entreposées dans la Région pour être redistribuées ultérieurement à l’extérieur de la Région ?

Un tel choix stratégique ne risque-t-il d’avoir un impact négatif important sur la mobilité à Bruxelles et sur le ring ?

Un tel choix s’appuie-t-il sur une analyse économique réaliste qui prend en compte le manque d’espace autour du canal, l’aménagement du tissu urbain, la problématique de la mobilité et le prix élevé des terrains à Bruxelles ? Bruxelles est elle compétitive en cette matière  où faudra-t-il compter sur d’importants subsides publics ?

Ce choix stratégique du Port bénéficie-t-il de l’aval de la Région qui assume la tutelle de la société du Port de Bruxelles ? La Secrétaire d’Etat est-elle prête à faire exécuter une étude indépendante calculant l’impact qu’aurait le doublement du transport par voie d’eau sur le transport de marchandises par la route dans le contexte de la situation bruxelloise ?

A l’attention du Port de Bruxelles et de la Secrétaire d’Etat en charge du Port de Bruxelles

Protection des activités touristiques et récréatives sur et le long du canal

Ces dernières années, la Secrétaire d’Etat a soutenu de nombreuses initiatives ayant pour but de renforcer le lien entre la population et le canal.

Presque toutes les initiatives en rapport avec la découverte du canal et la problématique de l’eau à Bruxelles ont pu compter sur son soutien. Les aspects touristiques et récréatifs sont fortement pris en considération et les habitants sont de plus en plus fiers de ‘leur canal’.

Les activités touristiques (Bruxelles les Bains, fêtes du port, croisières d’été,…) et récréatives, les activités cyclistes, la navigation et les promenades pédestres le long l’eau connaissent une forte croissance. 

Parallèlement à ces développements positif du canal et de ses alentours, les opérateurs de tourisme fluvial sont confrontés à un sentiment d’insécurité croissant.  Contrairement aux port de plaisance (le BRYC), ils ne disposent pas d’un amarrage sécurisé, et sont victimes, surtout le nuit, de vols, d’effractions et de dégradations.

Pouvez-vous aider les opérateurs à résoudre cet important et urgent problème, et dans l’affirmative comment ?

A l’attention de la Ministre bruxelloise en charge de l’Environnement et de la Politique de l’eau.

Est-il envisageable d’intégrer le ‘Canal de la Senne’ aux maillages bleu et vert à Bruxelles ?

Un cours d’eau aussi important que le ‘Canal de la Senne’ forme un corridor écologique important dans une ville comme Bruxelles.  L’eau, les poissons, les berges, les oiseaux aquatiques ainsi que toute forme de vie dans et autour de la voie d’eau constituent un environnement très spécifique et capital pour une grande ville. L’eau apporte la fraîcheur, le calme, de l’espace et de la verdure au sein de la ville. Sans oublier son pouvoir d’attraction sur les gens.

Etant donné qu’une bonne piste cyclable parcourra toute la longueur du canal, il nous semble qu’il faudrait continuer à rendre les abords du canal plus verts, par exemple en plantant des arbres, des parterres de fleurs, en pensant à des berges écologiques là ou c’est possible…

Quel est le point de vue de la Ministre à ce sujet ?
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